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Objectifs

• La responsabilité, c’est répondre de son comportement devant la 
justice et d’en assumer les conséquences soit envers la victime, soit 
envers la société, soit envers ses pairs



Diagramme montrant l’évolution des réclamations 
(statistiques de SHAM)



Evolution du coût des condamnations prononcées 
par les juridictions administratives


